
eRCP-TCA du RéLAB 
 

Le RéLAB a mis en place depuis septembre 2023, des réunions de concertation pluriprofessionnelles 
en visioconférence sur la plateforme ‘’Pulsy’’. 

Ces réunions sont essentiellement axées sur les pathologies d'anorexie et de boulimie mais peuvent 
au cas par cas être élargies à d’autres TCA en cas de risque de glissement ou autre situation nécessitant 
une concertation pluriprofessionnelle. 

Les médecins coordonnateurs de ces réunions sont M. le Professeur Didier QUILLIOT, président du 
RéLAB et Mme le Docteur Pierrette WITKOWSKI, vice-présidente du RéLAB.  

Les situations proposées sont plus ou moins complexes. Elles nécessitent un avis pour soutenir, 
compléter le travail de l’équipe de soin existante ou à constituer, donner un avis d’orientation... 

Tous les cas de patients peuvent être évoqué, chaque situation peut profiter aux professionnels 
présents à la visioconférence. 

C’est aussi un temps de formation et d’échange. 

 

Le fonctionnement de la eRCP-TCA : 

1.Le médecin demandeur saisit une demande d’avis : 

 Il recherche ou crée le patient faisant l’objet de la demande 

 Il choisit la eRCP-TCA 

 Il choisit la date de la réunion lors de laquelle il souhaite présenter le cas de son patient 

 Il définit les médecins inclus dans la prise en soins du patient.  Ils recevront par messagerie 

sécurisée une copie de l’avis, une fois celui-ci rendu. 

 Il remplit le formulaire de description du cas sur eRCP-TCA.  

2. La réunion de concertation pluridisciplinaire a lieu et le cas du patient est présenté en séance. 

3. Une décision est prise par l’ensemble des experts présents 

4. L’avis rendu est saisi par le secrétariat de coordination et validé par les médecins coordinateurs. 

 

Inscription sur la plateforme ‘’pulsy’’ 

Pour présenter une situation ou juste participer à la réunion, il faut être inscrit sur Pulsy et se faire 
attribuer les droits. 

Vous pouvez exprimer votre demande d'accès par mail, accompagnée de votre numéro RPPS, à la 
cellule de coordination du RéLAB. 

Le médecin demandeur peut accorder des délégations à des secrétaires (ou à d’autres profils « non 
médecin » comme les internes ou les infirmières), qui pourront saisir le questionnaire en son nom. 

 



Connexion : 

Pour assister à la réunion, il faut se connecter à votre compte plusy. 
Une fois connecté, aller dans eRCP et sélectionner la eRCP-TCA. 
accès professionnels : 
 

 
  
  

Saisissez  votre identifiant : prénom.nom 
  

 
  



   
Sur la page d'accueil de Pulsy, une fois connecté, aller dans eRCP et sélectionner la eRCP-TCA (si 
vous avez accès à plusieurs eRCP) 

  

 
  
 
 

Ensuite vous allez sur Visioconférences, pour rejoindre la réunion. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le formulaire de description des cas :  
Pour présenter une situation, la démarche est dans ‘’Déposer une demande’’, inscrire le nom du patient. 
Si vous ne le trouvez pas d’emblée, faire : rechercher régionalement. 
S’il n’existe pas : le créer. 
Puis compléter le formulaire de description du cas. 

 

 

 

 

 


